Titre de propriéte et relevé de propriéete

Par francois 974, le 15/11/2008 a 08:54

Bonjour,rnMon voisin m'assigne au Tribunal pour une question de limite de propriété. Je
possede un titre de propriété mais pas lui. Il ne peut justifier que d'un relevé de propriété et du
paiement de la taxe fonciére de sa maison. rnSon assignation est-elle valide? Les documents
qu'il produit sont -ils suffisants pour qu'il justifie de sa propriété?rnMerci

Par lanco, le 15/12/2014 a 15:58
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Par lanco, le 15/12/2014 a 16:00

Par lanco, le 15/12/2014 a 16:26
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